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DISCOURS PRONONCE PAR

. CHARLES ANGERS, M.F;o^;;

M. CHARLES ANGERS (Charlevoix) : M.
l'Orateur, je suis opposé à toute fédériitlon

impériale, il notre participation aux guerres
(le l'Angleterre, en dehors du (.'anada, et

pourtant, j'étais disposé il donner a\i gou-
vernement le bénétice des circonstances
atténuantes que l'on invoque pour justi-

fier l'envoi des contingents. Je réalisais

qu'il lui avait fallu faire face ft une
situation dittlcile. Et bien qu'il se soit mon-
tré faible, a mon avis, le comparant îl l'op-

!

position qui eflt désiré faire davantage, je i

ne voyais point l'il-propos de m'opposer aux
résolutions demandant les $2,000,000. Nos
volontaires sont rendus en Afrique, sur la

1

foi d'une promesse de la Couronne, il s'agit

de les payer ; et même si la chose était eu
mon pouvoir, Il me semblerait bien dlfllclle

de désavouer cette i)romosse. D'ailleurs

en face d'une députatlon ne partageant pas
mes idées, du moins en apparence, il m'edt
paru peu pratique de proposer une motion
de non confiance qui eût rallié quatre ou
cinq votes au plus. .Te me réservals cepen-
dant d'enregistrer mon protêt quand vien-

drait la résolution maintenant soumise.
Mais si nous ne pouvons avec avantage re-

venir sur le fait accompli, nous n'en avons
pas moins le devoir de sauvegarder l'ave-

nir.

L'ordre en conseil décrétant l'envol du pre-
mier contingent, contient une réserve A la-

quelle on a donné une signification consldô-
rable. On y déclare que la décision prise ne
pourra être considérée comme un précédent
nous liant pour l'avenir. Cette réserve cons-
tituait bien un certain rempart, mais l'en-

voi du second contingent, e1S4^eiiicewip*jrK5

déclarations iiitempestlves et "~'ftueirlé^res

sont encore venues l'affailtllr et le dimi-
nuer ; tellement qu'en Angleterre, on sem-
ble convaincu que la décision prise rencon-
tre bien l'assentiment général en ce pays,
et qu'fl demande, nous sommes prêts il par-
ticiper aux guerres futures de l'empire, mê-
me sur simple ordre en conse!), violant la

coustitutiou qui nous régit. Il me semble
donc d'une Importance extrême que le parle-
ment, attirmant sa suprématie, déclare que
ces envols de troupes ne doivent pas être In-

t(îrprétês comme un conseuLemeut il une
l'édératiou militaire (,u autre, sans plus am-
ple réflexion. 11 Importe aussi de déclarer
nue notre i)artii'lpatlon aux guerres futures
(le rAuglctcrrc, eu dehors du Canada, de-

vra se décider par le vote du parlement
et même de l'électorat. C'est-il-dlre, qu'a-

vant de nous engager plus avant dans la voie
de rimpériailsme, il couvlent. on ne peut
plus, de soumettre la question au peuple,
(liiand l'excitation guerrière aura cessé, pour
«•onsiater ([uel est le sentiment public dans
les différentes provinces.

La motion du député de Labelle nous offre
l'occasion de réatHi'iner ces principes, en re-

I)r(>nant, autant que faliv se peut, le terrain

(lue nous avons perdu. Mais voici que le

giiuv(>rueuu'iit considère cette motion comme
inutile, luoiiportuiie et reftise dt» l'accepter.

Inutile et liKiiJiioi'ttine. monsieur, elle no
l'est i)as, dans mon linnil)le opinion. Et
je considère qu'il est de mon devoir de
l'ai>i>uyer. en exi)osant avec (iuei(]ues détails
niM manière» d'envisager la situation.


